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Permanences du Service Territorial de l’Architecture et 
du Patrimoine des Vosges à la mairie, les jeudis : 
 28 mai 2015 de 14h à 16h30 
 25 juin 2015 de 14h à 16h30 
Sur rendez-vous auprès de Mme BLAISE au 03.29.66.60.11 

Objets perdus : Service des objets trouvés 
Ce service, assuré par la Police Municipale, est  
accessible au public du lundi au vendredi de 9h à 12h 
et de 14h à 16h. Fermé le mercredi après-midi 
       03.29.66.60.18. N'oubliez pas de vous munir 
d'une pièce d'identité qui vous sera demandée afin de 
vous restituer votre objet.  

...Et des travaux extérieurs 
Les travaux de construction ou de réparation (…) ne 
pourront être entrepris pendant la haute saison, du 1er 
juillet au 15 septembre, (…) qu'en cas d'urgence 
reconnue ou de contraintes techniques importantes 
avec l'autorisation expresse de la ville de Plombières-
les-Bains sur demande écrite du propriétaire ou de 
son mandataire.  
Extrait de l'article 4 de l'arrêté n°109/07 du 8 juin 2007 

Acquisition et rénovation d'un logement ancien 
Dans le cadre de la nouvelle loi de finances, 
Plombières-les-Bains est une des communes éligibles 
au Prêt à Taux zéro (PTZ) pour l'acquisition d'un 
logement ancien. 
Retrouvez toutes les infos sur www.service-public.fr 
(lien accessible sur www.plombiereslesbains.fr) 

Mairie : 03 29 66 00 24 Médigarde :  0 820 33 20 20 

Groupe scolaire :  03 29 66 07 37 SAMU : 03 29 23 40 64 

Maison de retraite :  03 29 66 00 76 Gendarmerie :  03 29 66 50 17 

Com. de communes : 03 29 66 54 31 SDIS 88 : 03 29 69 53 30 

Office de Tourisme des Vosges Méridionales :  03.29.66.01.30 

Horaires d’ouverture au public. 
Les services vous accueillent : 
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h 
Le samedi de 9h à 12h 
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Avec le printemps, arrive le temps des tontes... 
Les articles R1334-31 et R 1337-7 à R 1337-9 du Code 
de la santé publique relatifs aux bruits sanctionnent 
les bruits de nature à porter atteinte à la tranquillité du 
voisinage ou à la santé par leur durée, leur répétition 
ou leur intensité. . 
Aussi, nous tenions à vous rappeler quelques règles de 
civisme élémentaires : 
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par 
des particuliers à l'aide d'outils ou d'appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en 
raison de leur intensité sonore, tels que les tondeuses 
à gazon, les tronçonneuses, les appareils de nettoyage 
haute pression, les perceuses, raboteuses ou scie ne 
peuvent être effectués que dans les limites fixées ci-
après : 
Les jours ouvrables  : de 8h30 à 12h et de 16h à 19h 
Les samedis   : de 9h à 12h et de 16h à 19h 
Les dimanches  : de 10h à 12h 
Article 14 de l'arrêté n°10/98 du 12 février 1998 

Pour en savoir plus, consultez notre site sur 
www.plombiereslesbains.fr ou suivez le fil d’actualités sur 
notre page Face Book "villedeplombiereslesbains". 
Retrouverez également toutes les informations sur les 
animations et les manifestations sur le programme en 
pages centrales, sur notre site www.plombiereslesbains.fr 
ou sur notre page Face Book "esc.plombiereslesbains".  
 À bientôt, 
  La rédaction. 

Sécurisation des lignes électriques à haute tension 
La DIREN a ordonné des travaux d'élagage, 
d'abattage ou de débroussaillage, de tous forme de 
végétation ayant une emprise sur les lignes 
électriques. 
Le mandataire informe les propriétaires concernés 
que la loi du 15 juin 1906 et l'arrêté interministériel du 
30 avril 1958 prévoit qu'il convient de procéder à 
l'élagage et à l'abattage des arbres qui 
compromettraient la sécurité des lignes électriques. 
Nous rappelons également l'article 1 de l'arrêté n°
8/98 du 12 février 1998 :  
Les voies communales et rurales seront élaguées par 
les propriétaires de bois, taillis et haies. 
Merci de votre compréhension! 
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L'hiver est derrière nous, monsieur Carnaval aussi. Les services techniques 
commencent à préparer le fleurissement et l'entretien des espaces publiques de la 
ville. 

Le temps passe et les années filent. Quand une nouvelle année commence, on 
espère toujours qu'elle sera meilleure que la précédente. Un an, voilà déjà un an que 
vous m'avez confié la lourde tâche mais combien passionnante de gérer notre ville. 

Je me bats tous les jours pour rendre cette cité plus accueillante. Plus accueillante 
sur le plan touristique, économique, et surtout plus accueillante pour vous, mes 
chers administrés. Pour que vous vous sentiez bien vivre dans cette ville. 

J'ai pris les commandes depuis un an, en sachant très bien ce qui m'attendait. Un 
beau challenge à tenir, des projets à mettre en place, des dossiers complexes pour 
cette ville si atypique. J'en ai traité beaucoup et d'autres sont à finaliser. Tout 
doucement mais sûrement, l'avenir se met en place. 

J'ai, dans les prochains mois, à traiter d’importants dossiers anciens et nouveaux : le 
toit de l'église, la continuité écologique, l'avenir de l'espace Berlioz et du Cinéduc, la 
halle associative, l'assainissement, le musée Louis Français, l'aménagement de 

l'entrée de ville, les toilettes publiques, la voie verte. Des dossiers dont certains sont très complexes. Un suivi journalier 
qui me demande beaucoup de disponibilité, de travail, de concentration et de vigilance. Mais soyez rassurés, je vais très 
bien et j'ai toujours beaucoup de passion et d'énergie. 

Nous travaillons actuellement sur un dossier sensible : le budget 2015. Dossier autrement complexe qu'il va nous falloir 
bientôt le voter. Peu ou prou de marge de manœuvre et trouver de nouvelles recettes reste très difficile. Notre pouvoir 
d'emprunt est très modeste et notre endettement trop important. Une nouvelle année où l'investissement sera encore 
délicat. 

Pourtant, depuis un an les efforts consentis commencent déjà à porter leurs fruits : une gestion rigoureuse et une 
maîtrise des dépenses de fonctionnement estimées au plus juste pour faire face aux années à venir. Oui, je sais, je 
rabâche encore et toujours la sacrosainte phrase "y a pu de sous!" comme quelques-uns me l'ont si bien fait remarquer. 

Et oui, il y a ceux qui parlent beaucoup, ceux qui critiquent oisivement, ceux qui élucubrent sur le net et ceux qui 
agissent dans et pour l’intérêt général. 

Mais : 

La saison thermale a commencé. Nos curistes sont de retour. Destination Plombières est en marche. Avec le printemps, 
Plombières retrouve sa douceur de vivre. Beaucoup d’animations sont prévues cette année. Elle sera riche en 
événements culturels, sportifs, touristiques. Des nouveautés et des activités tout l'été. 

Merci encore de la confiance que vous me témoignez tous les jours. Je travaille pour vous et avec vous et, bien entendu,  
je suis à votre écoute. 

Cordialement, 

Votre Maire, Albert HENRY. 

EDITOs 

Cette rubrique est la vôtre! 

Envie d’en dire plus sur un thème, réagir sur différents sujets… 

Cette rubrique est pour vous! C'est un espace d’expression où chacun peut faire partager son expérience, sa sensibili-
té ou son regard sur ce qui fait la vie quotidienne. 

C’est ici un espace sans censure pour nous faire part de vos interrogations sur des sujets qui vous préoccupent.  
Vous pouvez aussi faire partager des expressions et légendes de vos aïeuls, ou simplement vos trucs et astuces au 
quotidien. 

Prenez contact avec nous par courriel ou par voie postale*. Nous vous publierons dans le prochain numéro. 

* Courriel : com@plombieres.fr 
   Adresse postale : Mairie de Plombières-les-Bains 
             1 place Beaumarchais - BP 5 
             88370 PLOMBIÈRES-LES-BAINS 
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RICKENBACH et PLOMBIÈRES-LES-BAINS, 35 ans déjà 

L’histoire du jumelage de RICKENBACH et PLOMBIÈRES-LES

-BAINS démarre officiellement les 13 et 14 septembre 1980, 
lors d’une cérémonie entre le Bürg meister Fridolin 
THOMA, Maire de RICKENBACH et M Henri PARMENTIER, 

Maire de la ville de PLOMBIÈRES-LES-BAINS. 
Après de multiples activités et échanges entre les deux 
villes, les liens actuels sont devenus très forts. Notamment 
grâce à Hugo BECKER que nous avons eu le plaisir 

d'honorer lors du dernier Marché de Noël. 
Les échanges linguistiques, sportifs et surtout musicaux et 
festifs (ex : Marché de Noël) ont contribué à créer des 
rapprochements culturels et humains de très grande 
qualité. 

La qualité des intervenants n’étant plus à prouver, on peut 

dire qu’actuellement les relations entre ces deux villes sont 

d'un très haut niveau. 

 

SAINT-CLAUDE : 27 ans, de 1988 à nos jours 

Saint-Claude et Plombières se sont jumelées en septembre 

1988 sous les mandats de M Simon BARLAGNE, Maire de la 
commune de Saint-Claude et M Gérard GRIVET, Maire de la 
commune de PLOMBIÈRES-LES-BAINS. Sur une idée de 

deux Saint-Claudiens : M & Mme PLAISANCE en cure à dans 
la cité, les contacts officiels ont été menés par M BATISTIDE 
et Mme BRAUN, tous deux représentant les syndicats 
d’initiative de l’époque. Ils furent assistés par la chorale de 

Plombières. 
Les échanges ont été de grande qualité malgré la distance 
séparant les deux villes. 
Une nouvelle charte de jumelage a été réactualisée le 28 
mai 2013 sous la double présidence des deux Maires :  

M CALIFER et M. DUBOUIS. 
 

VIVRE MIEUX, VIVRE ENSEMBLE 

Actuellement, les concertations avec la ville de RICKENBACH sont en évolution 
constante et de nombreux projets sont dans les cartons. Nous y reviendrons 

prochainement. 
Concernant la ville de SAINT-CLAUDE, les contacts ont repris avec les nouvelles 
équipes et des projets vont être développés en cours de mandat. 

Une autre réflexion est déjà bien engagée avec la ville de SANTENA, en Italie, pour 
une éventuelle coopération entre ces deux villes, qui pourrait peut-être nous 
amener vers un jumelage historique. 
Une autre piste est étudiée avec l’aide des FRANCAS, afin de permettre des 
échanges entre adolescents de ces trois villes. 

Toutes ces dernières évolutions sont menées de concert avec les associations 
concernées, les élus de la commune et plusieurs personnes de bonnes volontés 

qui forment le nouveau comité de jumelage, sous la présidence de  

M Albert HENRY, Maire de PLOMBIÈRES-LES-BAINS. 
Jean-Claude BALLAND 
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L’École Intercommunale de Musique des Vosges Méridionales 
compte cette année 100 élèves répartis sur Plombières les Bains, 
Le Girmont et le Val d’Ajol. 

Les cours ont lieu à Plombières dans deux très belles salles 
du Clos des Deux Augustins et à Le Val d’Ajol dans plusieurs 
salles mises à disposition par la mairie en attendant la 
réfection de l’ancien CEG. 

Plusieurs disciplines sont enseignées par des professeurs qualifiés 

avec une grande expérience pédagogique :  

Violon, Batterie et percussion, Trompette, Trombone, Tuba, Saxophone, Clarinette, Flûte 
Traversière, Guitare Classique, Electrique ou Basse, Piano, Clavier, Accordéon. Autant de 
domaines que de passions musicales! 

Les élèves sont accueillis dès 6 ans, en classe d’éveil musical. Ils découvrent alors les 

instruments afin de pouvoir choisir celui qui leur plaît. Après cette année d’éveil, ils intègrent les classes d’instruments 

puis les différents ensembles proposés par les professeurs : 

 - Ensembles de Saxophones 

 - Ensemble de Clarinettes 

 - Ensemble d’Accordéons 

 - Ensemble de Flûtes 

 Chaque année, L’Ecole Intercommunale offre sur le territoire plusieurs auditions et 

 concerts, des animations dans les maisons de retraite …: 

 - Audition de Noël et aubade à l'EHPAD du Val d’Ajol, Samedi 20 Décembre 2014 

 - Audition de Printemps à l’Église du Val d’Ajol, Dimanche 22 mars 2015 

 - Participation au Salon de l’Artisanat le Dimanche 19 Avril 2015 à Plombières les Bains 

 - Weekend autour du Piano les 6 et 7 juin 2015 à Plombières les Bains 

 - Audition des classes de Piano et de Flûte Traversière  Vendredi 26 Juin 2015 dans le cadre 

    des Marchés d’été au Girmont Val d’Ajol 

     Pour l'école intercommunale de musique, la Directrice, Sylvia BERARD 

Pour tous renseignements, appelez Sylvia au 03.29.66.54.31 

Actuellement, les concertations avec la ville de RICKENBACH sont en évolution 
constante et de nombreux projets sont dans les cartons. Nous y reviendrons 

prochainement. 
Concernant la ville de SAINT-CLAUDE, les contacts ont repris avec les nouvelles 
équipes et des projets vont être développés en cours de mandat. 

Une autre réflexion est déjà bien engagée avec la ville de SANTENA, en Italie, pour 
une éventuelle coopération entre ces deux villes, qui pourrait peut-être nous 
amener vers un jumelage historique. 
Une autre piste est étudiée avec l’aide des FRANCAS, afin de permettre des 
échanges entre adolescents de ces trois villes. 

Toutes ces dernières évolutions sont menées de concert avec les associations 
concernées, les élus de la commune et plusieurs personnes de bonnes volontés 

qui forment le nouveau comité de jumelage, sous la présidence de  

M Albert HENRY, Maire de PLOMBIÈRES-LES-BAINS. 
Jean-Claude BALLAND 
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PLO'LIB, LE VÉLO EN TOUTE LIBERTÉ ! 

Pour vos déplacements intramuros, ou plus loin si vous êtes 
sportifs, l'association des Coteaux de Plombières en 
transition vous met à disposition gracieusement des vélos. 
Vous trouverez les bicyclettes dans les racks situés dans les 
points suivants : 

 - Place Beaumarchais, sur le parvis de la Mairie, 
 - place Napoléon III, sur le trottoir, 
 - Place Maurice JANOT, devant l'Office de Tourisme. 

Cette action repose entièrement sur une relation de 
confiance avec les usagers. La gratuité de la démarche lui 
confère son caractère totalement innovant, puisqu'elle fait 
appel au sens civique. 
L'association fait ainsi le pari qu'en mettant à disposition des 
vélos offrant un confort minimal (afin de ne pas susciter les 
tentations!), l'usager en fera bon usage et le restituera dans 
un des racks prévus à cet effet. 
D'autres vélos sont disponibles dans le nouvel atelier de 
l'association, au Clos des deux Augustins côté rue Saint-
Amé. Ces vélos offre plus de confort (lumière, vitesses, etc.).  
Ils sont mis à disposition contre un dépôt de garantie auprès 
de Monsieur Éric GOURGUECHON, un nouveau plombinois 
originaire de Picardie et passionné de vélos. C'est lui qui 
assure l'entretien des deux roues. 

Le mouvement des villes en transition est lancé en Angleterre en 2006 par Rob HOPKINS. Il ini-
tie les volontés décidées à se préparer à l’après-pétrole. L'idée centrale de cette démarche est la 
résilience (propriété d’un système à résister à des chocs sans se désagréger - Larousse). 
Cette philosophie est née du double constat interconnecté : d'une part, la raréfaction des éner-
gies fossiles comme le pétrole, et, d'autre part les changements climatiques et l'urgence de la 
crise écologique. La prise en compte simultanée de ces deux phénomènes change totalement 
l a  p e r s p e c t i v e  e t  l e s  r é p o n s e s  p o u r  y  f a i r e  f a c e .  L a  q u e s t i o n  e s s e n t i e l l e 
réside dans notre capacité réelle à trouver des solutions créatives, et aussi justes, durables, soli-
daires et collectives. 
L'association des Coteaux de Plombières en transition est née suite à une réunion des rive-

rains du coteau de la Vierge, qui avait pour thème : "Améliorons notre cadre de vie". Son projet repose sur trois axes : 
la prise de conscience des effets de la crise énergétique, du changement climatique et de la crise écologique globale, 
la relocalisation des activités et le renforcement des liens sociaux entre habitants et acteurs économiques locaux, 
la mise en place de solutions concrètes visant à réduire les émissions de CO2 et la consommation d’énergie fossile. 
Si elle est à l'origine de diverses actions telles que les jardins ou les espaces partagés, la mobilité est une de leur 
motivation principale. Aussi, l'association développe et soutient deux opérations répondant à ce besoin repéré : 

 

L'AUTOSTOP PARTICIPATIF, 
MAIS, DE QUOI PARLE T'ON ? 
Mode de déplacement autogéré, 
simple, convivial et solidaire, ce 
dispositif est complémentaire au 
covoiturage et totalement gratuit. 

Le principe repose sur l'utilisation 
des véhicules déjà en circulation. 
Son objectif est de faciliter la 
mobilité pour tous en s'appuyant sur la solidarité rurale. 

Il répond aux transports en commun défaillant sur les 
réseaux de proximité. 
OÙ ? 
Si l'association a d'abord initié cette démarche sur le 
territoire intercommunal des Vosges Méridionales, elle la 
développe aujourd'hui au côté du Pays d'Épinal, Cœur des 
Vosges et du Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges. 
COMMENT ? 
L’autostop participatif s’inspire du concept de l’autostop : 
souple, convivial tout en étant organisé : 

 - Des lieux de stop sont clairement identifiés avec des 
 panneaux "point stop", 

 - Les participants (conducteurs et autostoppeurs) 
 s’ identif ient mutuellement (ardoise,  vignette 

 et autocollant pour les conducteurs), 

 - Les participants (conducteurs et autostoppeurs) 
 signent une charte de bonnes pratiques. 

Des kits d’autostop participatif sont disponibles auprès de 
l'association (ardoise, autocollant, vignette, …etc.) et  
plusieurs points stop ont été installés sur Plombières et les 
communes voisines. 
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À l'instar de la Fédération Nationale de la pêche, l'AAPPMA (Association Agréée pour la Pêche et 
la Protection du Milieu Aquatique) de Plombières-Bellefontaine se porte bien. Ses membres ne 
cessent de s'investir avec entrain, solidarité et bonne humeur, dans le respect de ses objectifs : 
   Détenir et gérer les droits de pêche sur le domaine public et privé. 
   Participer activement à la gestion et à  la protection du patrimoine piscicole et des milieux 
aquatiques. 
   Intervenir dans la mise en valeur piscicole (aménagements divers, suivi des populations, 
repeuplement, etc). 
   Favoriser les actions d'information, de sensibilisation aux milieux aquatiques et de promotion 
de la pêche. 

 

Cela se traduit par la sensibilisation de tous à travers 
différentes actions : 
   Tous les 2 ans, 120 enfants des classes de CE2 au CM2 
des écoles de Bellefontaine et de Plombières-les-Bains 
bénéficient d'une journée de découverte du milieu 
aquatique et piscicole. Ainsi, Monsieur Loïc MATHIOT les 
accueillent pour une visite de la Pisciculture du Buisson et 
les fait participer à de l'alevinage de truitelle (4/6 cm). 
L'AAPPMA et le garde pêche répondent aux questions des 
enfants et l'intervention se termine par une journée de 
pêche en étang. 
   Le weekend de l'Ascension, une journée d'initiation est 
organisée. Outre le montage des lignes, la pêche de truites, 
carpes et goujon est enseignée. Particularité de cette 
action : les poissons pêchés sont remis à l'eau. 
   Le 1er dimanche du mois de juin a lieu la Fête de la 
pêche à l'étang du Parc Impérial. Ambiance conviviale pour 
une initiation gratuite et accessible à tous de 8h à 20h. 
En 2014, 80 enfants et plus de 150 adultes ont bénéficié 
d'enseignements autour du montage de lignes ou de 
mouches. Les nouvelles technologies sont également 
présentent avec un stand de simulation de la canne sur 
écran. Cette journée aussi l'occasion de déguster de la 
friture de carpe. Rendez-vous est donné le 7 juin! 

L'AAPPMA travaille également sur des projets variés :  
   L'aménagement d'un sentier pédagogique depuis la 
piscine jusqu'au pont SNCF est à l'étude. Des panneaux 
d'information sur la rivière viendront agrémenter le 
parcours. 
   Sont également à l'étude, l'aménagement de 1 ou 2 
pontons d'accès "handicapés". 
   En 2016, l'AAPPMA et le garde-pêche, M. André 
CREUSOT  proposeront des Ateliers Pêche Nature (APN) 
pour les jeunes de 10 à 17 ans. L'horaire retenu sera les 
mercredis après-midi, hors vacances scolaires. 
Retrouvez toutes les infos pratiques sur : 
www.aappma-plombieresbellefontaine.fr 

 

L'AAPPMA de Plombières-Bellefontaine en chiffres : 

   180 adhérents, dont 100 adultes, 30 jeunes de 12 à 18 ans 
         et 50 enfants de moins de 12 ans. 

   2 rivières de 1ère catégorie : l'Augronne et la Semouse sur 
        près de 70 KM (respectivement 28.5 KM et 41 KM). 

   14 affluents :  
    - 4 pour la Semouse sur 16.5 KM : Les ruisseaux du Pont 
       Jeanson, du Guene, de Bramouse et de Franouze, 
    - 10 pour l'Augronne sur 28.3 KM : Les ruisseaux des  
       Écrevisses ou du Grand Faing, des Scieries ou de Saint-  
       Antoine, de la Meule, de la Giracôte qui forme la cascade du   
       Parc Impérial, de la Croisette, des Prés Nérés, de Chêvrecul,    
       des Coudriers, du Sapin et des Caleuches. 

   2 étangs : du Parc Impérial et de Pierrache. 
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TRIBUNES 

 
Cette page est un espace d'expression des groupes politiques de notre commune. Les visuels et les textes sont 
fournis et publiés sous la responsabilité de chaque groupe. 
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V 1  Fête du travail  

S 2  Boris  

D 3  Philippe, Jacques 

L 4  Sylvain  

M 5  Judith  

M 6  Prudence  

J 7  Gisèle  

V 8  Victoire 1945 

S 9  Pacôme  

D 10  Solange  

L 11  Estelle  

M 12  Achille  

M 13  Rolande  

J 14  Ascension  

V 15  Denise  

S 16  Honoré  

D 17  Pascal  

L 18  Eric  

M 19  Yves  

M 20  Bernardin  

J 21  Constantin  

V 22  Emile  

S 23  Didier  

D 24  Dimanche de Pentecôte  

L 25  Lundi de Pentecôte  

M 26  Bérenger  

M 27  Augustin  

J 28  Germain  

V 29  Mathias  

S 30  Ferdinand  

D 31  Visitation /Fête des mères 
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Date Type de manifestation et lieu Organisateur 

Dimanche 
3 

Puces et Brocante en ville 
"Les plantes, semis et arts du jardin"  

Mairie 
Les Jardins en terrasses 

Les Dimanche d'Art Scène 
Théâtre de Verdure  Les Jardins en Terrasses  

Vendredi 
8  

Commémoration Armistice 1945 
Monument aux morts : Ruaux /

Granges / Plombières 

Associations patriotiques 
Amicale des Sapeurs pompiers 

Mairie 

Concert de la Chorale Triolet 
à l'église Saint-Amé Chorale Triolet 

Dimanche 
10 

Attention : le loto prévu est reporté. 
La date et le lieu restent à définir 

Mouvement Générations 
Club de la Bonne Humeur 

Jeudi 
14 

Bénédiction des Eaux 
à l'église Saint-amé, Fontaine du 
Crucifix, Place du Bain Romain et 

Buvette thermale 

Paroisse 
Compagnie Thermale 

Mairie 

Fête de l'Eau 
À l'étang du Parc Impérial et en ville 

Société de Pêche 
Mairie 

Vendredi 
15  

Fête de l'Eau en ville  Mairie 

Vente de fleurs à domicile 
Et sur le marché hebdomadaire A.D.M.R. 

Samedi  
16  

Fête de l'Eau en ville et aux Houssots Mairie et associations 

Vente de fleurs à domicile A.D.M.R. 

Comédie "Panique au Ministère" 
à la salle du Cinéduc 

Compagnie des Piomères 
www.lespiomeres.free.fr 

Dimanche 
17 

Fête de l'Eau 
en ville et au Parc Impérial Mairie et associations 

Vendredi 
22  

Insolite et authentique  
au Nid des Épinettes 

Épinette des Vosges 
www.epinette.des.vosges.free.fr 

Samedi 
23 

Séjour Napoléonien 
au Casino et en ville 

Miroir du XIX siècle 
www.miroirdu19siecle.com 

Marche avec barbecue 
Départ : Salle polyvalente de Ruaux Association "Les Poupouilles" 

Dimanche 
24  Séjour Napoléonien 

aux Thermes et en ville 
Miroir du XIX siècle 

www.miroirdu19siecle.com 

Lundi 
25 

Séjour Napoléonien 
au Parc Impérial et en ville 

Miroir du XIX siècle 
www.miroirdu19siecle.com 

Vendredi 
29 

Fête des voisins  
sur le site du Tarpenet aux Granges Population et Mairie 

Samedi 
30 

Concert de la Chorale Triolet 
à l'église Saint-Amé Chorale Triolet 

2 
0 
1 
5 Square Jean-Marie GURY 

19 

20 

22 

21 

Profitez également des activités pour tous : Parc des miniatures, Mini-Golf, Accroterrasses, 
Jardins en Terrasses et de toutes les activités proposées par nos associations locales 

Renseignements à l'Office de Tourisme des Vosges Méridionales, Place Maurice JANOT 

Retrouvez dorénavant le programme saisonnier des 
manifestations sur votre bulletin municipal. 

Ce programme est à titre indicatif, sous réserve de 
modifications. 

Dans le cas où vous souhaiteriez organiser une 
manifestation non indiquée sur ce programme, 
nous vous remercions d'adresser votre demande 
par mél à mairie@plombieres.fr. 

Nous vous rappelons que ce programme ne se 
substitue en aucun cas à la réservation officielle.  

Pour préparer au mieux votre réservation (salle et/
ou matériel), merci d'adresser votre demande par 
mél à Sylvie à l'adresse sylvie@plombieres.fr 

Merci 
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Date Type de manifestation et lieu Organisateur 

Samedi 
6 

Portes ouvertes 
au Clos des deux Augustins Association du Clos 

Dimanche 
7  

Portes ouvertes 
au Clos des deux Augustins Association du Clos 

Puces et Brocante en ville 
"Matériel et équipements sportifs"  

Mairie 
Clubs de foot et de tennis 

Les Dimanche d'Art Scène 
Théâtre de Verdure  Les Jardins en Terrasses  

Ouverture sur les arts aux Thermes  
Visites guidées du site 
Exposition de peinture 

par Marie-Claude PAPKOFF 

La Compagnie des Thermes 

Fête de la Pêche 
à l'étang du Parc Impérial 

AAPPMA de Plombières / 
Bellefontaine 

Lundi 
8 

Hommage aux  
"Morts pour la France en Indochine" 
Monument aux morts de Plombières 

Associations patriotiques 
Amicale des Sapeurs pompiers 

Mairie 

Mardi 
9 

Concours de pétanque des vétérans sur la 
Promenade des Dames La Pétanque Joyeuse 

Vendredi 
12 

Insolite et authentique  
au Nid des Épinettes 

Épinette des Vosges 
www.epinette.des.vosges.free.fr 

Samedi 
13 

Plomb'Art - 2ème Édition 
sur toute la ville 

Mairie 
M. Yusef EL-SALEH 

Comédie "Panique au Ministère" 
à la salle du Cinéduc 

Compagnie des Piomères 
www.lespiomeres.free.fr 

Dimanche 
14 

Plomb'Art - 2ème Édition 
sur toute la ville 

Mairie 
M. Yusef EL-SALEH 

Jeudi 
18 

Commémoration de 
l'Appel du 18 juin 1940  

Monument aux morts de Plombières 

Associations patriotiques 
Amicale des Sapeurs pompiers 

Mairie 

Dimanche 
21  

Fête de la Musique 
en ville et à l'église 

Épinette des Vosges 
Chorale Triolet 

Foire aux P'tits Cochons à Ruaux Mairie et associations 

5ème Échappée en 2 Temps 
Découverte du sud vosgiens au départ de 

Plombières-les-Bains 

Les Vieux Volants Vosgiens 
www.mes2roues.e-monsite.com 

Samedi 
27 

Bal Folk au Casino Épinette des Vosges 
www.epinette.des.vosges.free.fr 

Concert de la Chorale Triolet 
à l'église Saint-Amé Chorale Triolet 

Dimanche 
28 

Kermesse 
au Groupe scolaire Alfred RENAULD Association des P'tits Lutins 

L 1  Justin 

M 2  Blandine 

M 3  Kévin 

J 4  Clotilde  

V 5  Igor 

S 6  Norbert  

D 7  Gilbert  

L 8  Médard 

M 9  Félicien  

M 10  Landry  

J 11  Barnabé  

V 12  Guy  

S 13  Antoine de Padoux  

D 14  Elisée  

L 15  Germaine  

M 16  J.F.Régis  

M 17  Hervé  

J 18  Léonce  

V 19  Romuald  

S 20  Silvère  

D 21  Fête des Pères/de la Musique/Été  

L 22  Alban  

M 23  Audrey  

M 24  Jean-Baptiste  

J 25  Prosper  

V 26  Anthelme  

S 27  Fernand  

D 28  Irénée  

L 29  Pierre, Paul  

M 30  Martial  

2 
0 
1 
5 "Similia similibus curantur " HYPPOCRATE 

23 

24 

Profitez également des activités pour tous : Parc des miniatures, Mini-Golf, Accroterrasses, 
Jardins en Terrasses et de toutes les activités proposées par nos associations locales 

Renseignements à l'Office de Tourisme des Vosges Méridionales, Place Maurice JANOT 

25 

26 

27 
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M 1  Thierry 

J 2  Martinien 

V 3  Thomas 

S 4  Florent  

D 5  Antoine 

L 6  Mariette  

M 7  Raoul  

M 8  Thiébault 

J 9  Amandine  

V 10  Ulrich  

S 11  Benoit  

D 12  Olivier  

L 13  Henry, Joël  

M 14  Fête Nationale   

M 15  Donald  

J 16  Notre Dame Mont Carmel  

V 17  Charlotte  

S 18  Frédéric  

D 19  Arsène  

L 20  Marina  

M 21  Victor  

M 22  Marie-Madeleine  

J 23  Brigitte  

V 24  Christine  

S 25  Chambon  

D 26  Anne, Joachim  

L 27  Nathalie  

M 28  Samson  

M 29  Marthe  

J 30  Juliette  

V 31  Ignace de Loyola 

Date Type de manifestation et lieu Organisateur 

Vendredi 
3 

Insolite et authentique  
au Nid des Épinettes 

Épinette des Vosges 
www.epinette.des.vosges.free.fr 

Samedi 
4 

Festival Art Scène Lupin 
en ville et aux Jardins en Terrasses Jardins en Terrasses 

Nuit des Églises  
à l'église Saint-amé 

Paroisse 
Société d'Art et d'Histoire 

Marché du Terroir à Ruaux Centre Mairie et associations 

Inauguration du label Villages 
Étapes en ville 

Mairie, commerçants et 
Association Plombières Évolution 

Dimanche 
5  

Puces et Brocante en ville 
"Les arts du théâtre" 

Mairie 
Les Jardins en Terrasses 

Festival Art Scène Lupin 
en ville et aux Jardins en Terrasses Jardins en Terrasses 

Inauguration du label Villages 
Étapes en ville 

Mairie, commerçants et 
Association Plombières Évolution 

Samedi 
11 

Comédie "Panique au Ministère" 
à la salle du Cinéduc 

Compagnie des Piomères 
www.lespiomeres.free.fr 

Dimanche 
12 

Marche Gourmande 
Départ du gymnase 

Club de Badminton 
Les Jardins en Terrasses 

Lundi 
13 

Bal et Feux d'artifices  
Place du Casino 

Mairie, Casino 
Amicale des Sapeurs Pompiers 

Mardi 
14 

Cérémonie du 14 juillet 
Caserne des pompiers au Tarpenet 

Amicale des Sapeurs Pompiers 
de Plombières - Bellefontaine 

Jeudi 
16 Les Nocturnes d'Art Scène Les Jardins en Terrasses 

Samedi 
18 Marché du Terroir à Ruaux Centre Mairie et associations 

Dimanche 
19  

Salon de l'Antiquité et de la 
Brocante sur toute la ville Mairie  

Mémoire des victimes des crimes 
racistes et antisémites 

Monument aux Morts de Plombières 

Associations patriotiques 
Amicale des Sapeurs pompiers 

Mairie 

Vendredi 
24  

Comédie "Panique au Ministère" 
à la salle du Cinéduc 

Compagnie des Piomères 
www.lespiomeres.free.fr 

Dimanche 
26 Fête de la Saint-Abdon au Tarpenet A.D.M.R 

Insolite et authentique  
au Nid des Épinettes 

Épinette des Vosges 
www.epinette.des.vosges.free.fr Vendredi 

31 
Flamm Off au Casino Association Flamm Off 

Façade Place du Souvenir rappelant la devise de la République 

2 
0 
1 
5 

28 

29 

30 

31 
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Profitez également des activités pour tous : Parc des miniatures, Mini-Golf, Accroterrasses, 
Jardins en Terrasses et de toutes les activités proposées par nos associations locales 

Renseignements à l'Office de Tourisme des Vosges Méridionales, Place Maurice JANOT 
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Date Type de manifestation et lieu Organisateur 

Samedi 
1er  Marché du Terroir à Ruaux Centre Mairie et associations 

Dimanche 
2  

Puces et Brocante en ville 
"Son, image et multimédias"  Mairie 

Concert de la Chorale Triolet 
Aux Jardins en Terrasses Chorale Triolet 

Les Jardins en fête 
aux Jardins en Terrasses Les Jardins en Terrasses 

Samedi 
8 

Comédie "Panique au Ministère" 
à la salle du Cinéduc 

Compagnie des Piomères 
www.lespiomeres.free.fr 

Dimanche 
9 

Les Artistes dans la rue 
sur toute la ville Mairie 

Fête de la Paroisse 
Salle Polyvalente de Ruaux Paroisse 

Jeudi 
13 Les Nocturnes d'Art Scène Les Jardins en Terrasses 

Samedi 
15 

Marché du Terroir à Ruaux Centre Mairie et associations 

Concert Orgue et Trompette 
à l'église Saint-Amé Société d'Art et d'Histoire 

Procession de Notre Dame de 
Plombières 

Départ à l'église Saint-amé 
Paroisse 

Dimanche 
16 

Les Greniers dans la Rue 
sur toute la ville Mairie  

Samedi 
22 

Comédie "Panique au Ministère" 
à la salle du Cinéduc 

Compagnie des Piomères 
www.lespiomeres.free.fr 

Rock-les-Bains à la mode "Terrasses" 
sur toute la ville Mairie et restaurateurs 

Dimanche 
23 

Rock-les-Bains à la mode "Tapas" 
sur toute la ville Mairie et restaurateurs 

Vendredi 
28 

Insolite et authentique 
au Nid des Épinettes 

Épinette des Vosges 
www.epinette.des.vosges.free.fr 

Marché du Terroir à Ruaux Centre Mairie et associations 
Samedi 
29 Rallye Promenade des Vosges 

Méridionales au départ de Les Vieux Volants Vosgiens 

Dimanche 
30 

23ème Bourse d'échange autos/
motos 

Promenade des Dames et en ville 

Les Vieux Volants Vosgiens  
Mairie 

S 1  Alphonse 

D 2  Julien-Eymard 

L 3  Lydie 

M 4  Jean-Marie VIANNEY  

M 5  Abel 

J 6  Transfiguration  

V 7  Gaëtan  

S 8  Dominique 

D 9  Amour  

L 10  Laurent  

M 11  Claire  

M 12  Clarisse  

J 13  Hyppolyte  

V 14  Evrard  

S 15  Assomption 

D 16  Armel  

L 17  Hyacinthe  

M 18  Hélène  

M 19  Jean-Eudes  

J 20  Bernard  

V 21  Christophe  

S 22  Fabrice  

D 23  Rose de Lima 

L 24  Barthélémy  

M 25  Louis  

M 26  Natacha  

J 27  Monique  

V 28  Augustin  

S 29  Sabine 

D 30  Fiacre  

L 31  Aristide 

2 
0 
1 
5 

32 

33 

Profitez également des activités pour tous : Parc des miniatures, Mini-Golf, Accroterrasses, 
Jardins en Terrasses et de toutes les activités proposées par nos associations locales 

Renseignements à l'Office de Tourisme des Vosges Méridionales, Place Maurice JANOT 

34 

35 

36 

La relativité selon Mauritz Cornelis ESCHER ? 
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ENVIRONNEMENT 

La Commune de PLOMBIÈRES-LES-BAINS regorge de 
trésors patrimoniaux. : son eau thermale, son héritage 
historique que nous connaissons bien, et une culture 
locale riche de son patrimoine immatériel.   
Mais PLOMBIÈRES-LES-BAINS dispose également 
d’atouts cachés, à l’instar du bois des Houssots, situé 
sur le secteur des Granges. Initialement prévue pour y 
réaliser un golf, cette zone de 94 hectares de 
propriétés foncières communales a été, au cours des 
dernières décennies, affectée à des projets divers : 
parc d’attraction, usine d’embouteillage, bâtiment 
médicale,  unité d'Alzheimer,  résidence pour  
personnes âgées, etc. 
Faute de moyens et d’investisseurs, aucun n’ont 
abouti. 
Depuis quelques mois, la commune a souhaité 
s’entourer de spécialistes pour concilier les intérêts et 
les enjeux de ce secteur relativement méconnu des 
Plombinois, où "Dame Nature" a montré une fois de 
plus qu’elle pouvait reprendre ses droits. 
Un groupe de travail,  constitué d’élus et de 
techniciens communaux, le Conseil Général des 
Vosges et le Conservatoire d’Espaces Naturels de 
Lorraine, ont initié une démarche commune, 
concertée, afin d’offrir à cet espace naturel sensible 
des objectifs de conservation, de protection, 
d’aménagement et d’animation raisonnés : 
une gestion adaptée au maintien d’une flore et d’une 
faune remarquables (dont certaines espèces sont 
classées au niveau national et européen !).  
Une étude d’opportunité et de coût (investissement 
et fonctionnement) a naturellement été réalisée pour 
s’assurer de la faisabilité. Nos partenaires financiers 
accueillent très favorablement ce projet et nous 
aident à le mener à bien.  
Les Plombinois pourront, au cours des années à venir, 
découvrir ou redécouvrir ce patrimoine naturel qui 
leur appartient et qui mérite notre attention, votre 
attention toute particulière. Nous communiquerons 
prochainement un calendrier des actions qui seront 
entreprises à l’occasion d’une réunion publique un 
peu particulière, qui se déroulera sur le site (aux 
abords de l’étang) le 16 MAI prochain, à l’occasion de 
la FÊTE DE L’EAU (du 14 au 17 mai).  
Ainsi, des marches seront organisées depuis 
PLOMBIÈRES centre, LES GRANGES et RUAUX par des 
associations locales, pour converger vers le site.  
Nos partenaires experts seront présents pour vous 
expliquer la démarche et vous faire découvrir les se-
crets d’une nature un peu oubliée.… 
Pour tout renseignement concernant la Marche de 
l’Eau et l’animation sur site, n’hésitez pas à contacter 
M o n s i e u r  F r é d é r i c  N O Ë L ,  c o o r d i n a t e u r  : 
03.29.66.60.09 / frederic.noel@plombieres .fr 

mailto:frederic.noel@plombieres.fr
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POURQUOI UN PROJET GLOBAL POUR L’ENFANCE ET LA 
JEUNESSE ? 

Le temps libre est un temps essentiel dans l'éducation de 
l'enfant et dans son développement, par la place qu'il occupe 
dans son rythme de vie et l'espace expérimental qu'il représente. 
Il est complémentaire à celui de la famille et de l'école. 

Mis en œuvre sous la responsabilité des élus, ce projet doit donc mettre en relation la famille, l'école et le temps libre. Il 
prévoit l'accueil éducatif de tous les enfants et de tous les jeunes sur le territoire local. 

Il s’agit d’impulser une politique globale, avec l'ensemble des acteurs concernés, avec tous ceux qui considèrent qu'il faut 
reconnaître la place de l'enfant. Reconnaître cette place, c'est choisir de leur offrir une société plus juste, plus solidaire. 

En ce sens, l'action communale doit permettre de soutenir la dynamique associative, les initiatives locales, en donnant 
des moyens accrus aux projets contribuant à la politique globale à mettre en œuvre. 
 

PRINCIPE 1 

NOS VALEURS DE RÉFÉRENCE “Le PROJET ÉDUQUER POUR DEMAIN” 

Les FRANCAS, une identité, une histoire  

Mouvement d'éducation populaire, la Fédération nationale des FRANCAS est une association complémentaire de l'école, 
reconnue d'utilité publique et agréée par les ministères de l’Éducation nationale, et de la Santé, de la Jeunesse, des 
Sports et de la Vie associative. 

Les FRANCAS travaillent en liaison avec 77 organisations non gouvernementales, présentes dans 45 pays. 

Depuis 1944, les FRANCAS rassemblent des hommes et des femmes préoccupés d’émancipation sociale pour les enfants 
et les jeunes, défricheurs de nouveaux champs d’activités et souvent précurseurs. Nombre de concepts nés de la 
réflexion et de l’action des FRANCAS ont été développés depuis par les Pouvoirs publics, voire par le secteur marchand : 
patronages laïques, activités périscolaires, centres aérés, CLAE puis centres de loisirs, projet éducatif local… 

Les FRANCAS ont intensifié depuis 1994 leur action en faveur du développement de l’action éducative locale : projet 
local pour l’enfance, accueil éducatif, réseaux locaux pour l’enfance, agences locales enfance jeunesse. 

Les FRANCAS, une fédération laïque et indépendante 

Les FRANCAS sont une Fédération nationale laïque de structures et d’activités dont la vocation est indissociablement 
éducative, sociale et culturelle. Ils agissent pour l’accès de tous les enfants et de tous les adolescents à des loisirs de 
qualité, en toute indépendance, et selon le principe fondateur de laïcité qui, au-delà de la tolérance, invite à comprendre 
l’autre, pour un respect mutuel. Leur expertise éducative, déclinée à l’échelon local, est confortée par la dynamique d’un 
mouvement d’éducation populaire. Ce mouvement rassemble tous ceux qui, en matière d’éducation, veulent faire 
émerger des idées nouvelles et stimulantes pour le développement de la cité. De nombreux partenaires agissent 
quotidiennement avec eux sur le territoire et dans le monde. Les FRANCAS se veulent espace de rencontre de tous les 
éducateurs, enseignants, parents, animateurs...favorisant le brassage des origines, des âges et des milieux. Les FRANCAS 
permettent également la rencontre régulière de spécialistes au sein d'un Conseil scientifique. 

Un mouvement fondé sur des valeurs humanistes, porté par une ambition éducative 

ENFANCE JEUNESSE 

 

  









Les FRANCAS sont rassemblés autour de valeurs :  

humanisme, liberté, égalité, solidarité, laïcité et 
paix ,véritables repères de sens pour agir dans la société, 
"mis en vie“ chaque jour dans leur action éducative, avec 
pour objectif de faire accéder les enfants et les jeunes à 
une citoyenneté active. 
L’éducation est conçue à la fois comme un projet  
favorisant la réussite scolaire et l’insertion volontaire dans 
la  société. Ce qui suppose notamment de garantir la  
diversité et la qualité des loisirs éducatifs pour développer 
un service public de proximité : crèches, centres de loisirs, 
multi accueils, clubs de jeunes, etc. Une autre dimension  
essentielle du projet est de valoriser la diversité des 
cultures au service du “vivre ensemble “. 
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PRINCIPE 2 

DÉMARCHE D’ACCOMPAGNEMENT ET DE GESTION DES FRANCAS 

Dans le cadre de la mise en place de la réforme des rythmes scolaires, 

l’Association Départementale des FRANCAS des Vosges propose un 

accompagnement technique dans l’articulation entre les potentiels du 
territoire et les contraintes d’organisation propre à la gestion concerté du 
temps scolaire. Parce que l’éducation est l’affaire de tous et doit faire 
l’objet d’une responsabilité partagée par l’ensemble des acteurs 
concernés par l’action éducative, la volonté des FRANCAS Vosges n’est 

pas de faire à la place des acteurs locaux, mais de favoriser la construction 
d’un projet partagé. 

PRINCIPE 3 

GARANTIR LA COHÉRENCE ENTRE LES ACTIONS DÉVELOPPÉES 

L’action éducative s’organise autour de différents temps éducatifs en 

dehors et avec l’école (accueil périscolaire, mercredi, petites et grandes 
vacances) et maintenant NAP. Chaque temps répond à des demandes et 
besoins différents, chaque temps a son public, ses projets, ses 

contraintes, son encadrement. D’où la nécessité de trouver les moyens de 
garantir la continuité éducative, la complémentarité des temps et des 
espaces, la cohérence de l’action. 

Il importe que, pour toute question concernant l’enfance, la jeunesse et 
l’éducation extrascolaire, l’ensemble des acteurs du territoire (bénévoles 

associatifs, professionnels de l’enfance et de la jeunesse, élus) aient le 

réflexe de concerter l’ensemble des autres acteurs sur les  interrogations, 

initiatives, actions en projet, en vue d’assurer toutes les cohérences et 

synergies possibles sur les territoires communaux. 

La création d’un comité de pilotage doit être un préalable afin d’être 

l’instance de référence, le garant de la conduite du projet. 

Une démarche en plusieurs étapes : 

Les FRANCAS accompagnent la commune à l’élaboration, la mise en 

œuvre et le suivi du projet éducatif de territoire à partir du 1er septembre 
2014, pour une durée de trois ans : 

 Constitution du groupe de travail "Comité de pilotage"  

 Décembre 2014 

 Le comité de pilotage travaille sur la réalisation d'un diagnostic de 

territoire partagé 

 Fin Février 2015 

 Le comité de pilotage travaille sur la formalisation d'objectifs éducatifs 

partagés au sein du COPIL 

 Fin Mars 2015 

 Définition du fonctionnel, adéquation entre objectifs et réalité, mise 

en œuvre du PEdT et validation du plan d’action 

 Fin avril 2015 

ET APRÉS ?: 

 Valorisation du projet éducatif de territoire auprès de la population,  

 Réécriture des projets pédagogiques des centres de loisirs éducatifs 

( ac c u e i ls  p é r is c o la i re s ,  e s p ac e  j e u n e ,  ac c u e i l s  d e  l o is i r s )  

avec comme nouveau support le projet éducatif de territoire. 

 Rencontre trimestrielle du comité de pilotage pour l’évaluation de la 

mise en œuvre du projet éducatif de territoire. 

Julie LESCOFFIER, pour les FRANCAS 

mailto:cle.plombieres@francas-vosges.org
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 DESTINATION PLOMBIÉRES 

L'autocaravane ou "camping-car" est assimilé à un véhicule de tourisme 
soumis aux dispositions du code de la route. C'est-à-dire qu'il ne peut se 
voir appliquer des règles différentes pour sa circulation et son stationne-
ment sur les voies publiques, que celles applicables aux véhicules de 
mêmes tonnage et gabarit. En vertu de l'article L. 417-1 du Code de la 
route, son stationnement est autorisé sur une même place au maximum 
sept jours . 

Stationner ou camper : rappel  

L'autocaravane est en stationnement lorsqu'à l'arrêt, le contact avec le sol 
ne se fait que par l'intermédiaire de ses roues. 

A contrario, l’activité de camping présuppose la mise en œuvre : 

 de dispositifs non utilisés pour le fonctionnement routier (vérin, 
        jockey…) ; 

 et/ou d’un débordement au-delà du gabarit routier (auvent déplié, 
       tables et chaises installées à côté du véhicule…). 

C'est-à-dire que le camping-cariste passe du stationnement à la pratique 
du camping dès lors qu’il se livre à un déballage, comme le séchage des 
serviettes ou le déploiement d’accessoires à l’extérieur du véhicule. 

Dans ce cas, c'est la réglementation des campings qui s'applique aux véhicules, qui ne peuvent être considérés en 
simple stationnement. 
Conscients que les camping-caristes représentent un levier économique pour la commune, la municipalité a souhaité 
apporter des solutions d'accueil réglementaires et performantes sur l'agglomération. 

Aussi, après étude des différentes opportunités, le choix s'est porté sur une aire de stationnement adaptée à  
l'accueil des véhicules longs. Cette aire est située rue Eugène Delacroix, dans un environnement calme aux abords du 
Parc Impérial et du Casino et à proximité du Centre historique. Le stationnement y est gratuit. 

Ainsi, dans un objectif commun "gagnant-gagnant", droits et devoirs doivent être partagés et bien compris, afin que la 
pratique du camping-car s’inscrive dans une logique de tourisme durable. 

Le Centre Historique, le Parc Impérial, le Casino, le Parc des Miniatures, l'Accroterrasses, 
le site des Houssots, le Centre Balnéoromain CALODAE, les circuits de randonnée et de 
VTT, le Village des antiquaires… les atouts touristiques ne manquent pas à Plombières ! 
Pour les valoriser, la commune, en partenariat avec la Communauté de Communes des 
Vosges Méridionales et l'Office de Tourisme, met en place un nouveau réseau de 
panneaux signalétiques : les relais d'information service. 
Panneaux vieillissants, parfois incomplets, la signalisation touristique de Plombières 
avait besoin d’une cure de jouvence. Ce sera désormais chose faite avec le  
redéploiement de trois relais d’information service (Ris) sur la commune. Ce dispositif 
se présentera sur des panneaux en triptyque, c'est-à-dire à trois faces : 

 Une première face présentera le plan quadrillé du territoire communal, avec la 
nomenclature des rues, avenues et autres voies, ainsi qu'un annuaire "autonome" de 
l'ensemble des professionnels, renvoyant vers le plan. Cet annuaire sera réactualisé 
tous les ans, courant du 1er trimestre, afin de bien préparer la haute saison touristique. 

 Une seconde face présentera la carte touristique "stylisée" de la commune, mettant 
en avant ses atouts, avec photos et focus à l’appui, ainsi que des "flashcodes" renvoyant 
vers les sites internet (lorsqu'ils existent, sinon, vers celui de la commune) et livrant des 
informations complémentaires. Cette face donnera également toutes les informations 
utiles aux touristes et visiteurs de passage. Les informations seront traduites en trois 
langues : italien (projet de jumelage oblige!), allemand et anglais 

 Une troisième face présentera le programme d'animation du mois en cours et du 
mois suivant, ainsi que la promotion des grandes manifestations. 
Une démarche totalement innovante qui évite l’obsolescence rapide des panneaux. 

        Sophie GRIVET, adjointe au tourisme et à la communication. 
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L’année 2015 sera riche d’événements à Plombières. Nous travaillons sur un programme qui se veut ambitieux. Il est 
destiné à tous, mais surtout à vous, les Plombinois. 

Vous trouverez donc ci-dessous le programme prévisionnel des rendez-vous que nous vous donnons tout au long de 
l’année. 

N’hésitez pas à consulter régulièrement notre site, ce programme sera enrichi dans les prochaines semaines. 
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M e t t r e  t o u t e s  l e s  c h a n c e s  d e  n o t r e  c ô t é  p o u r  
p ré s e rve r  l ’ e mp lo i ,  la  pé re n n i té  e t  le  d yn a mis me 
d e  n o t r e  C a s i n o  d ’ u n e  p a r t .  R e s p e c t e r  l e s   
e n gage men ts  pr is  par  l ’ an c ie nn e  mu n ic ipa l i té  
d ’ au tre  part .  Voi là  c e  q u i  a  gu id é  les  d é marc he s 
e n tre pr ise s  au  c ou rs  d es  d e rn ie rs  mois  par  les  é lus  
d e  P LOMB I ÈRES - LES-B AI NS.  

C e  trava i l  a  abou ti  à  la  c onc lus ion  d ’u n ave nan t  au 
c a h i e r  d e s  c h a r g e s  q u i  l i e  l a  c o m m u n e  e t  l e  

ge s t ion naire  d u  CA SI NO.  

I l  y  a  ce rte s  pe rte  f in anc iè re  pou r  n otre c ommu ne 
e t  i l  faud ra  fa i re  face ,  as su me r .  Des  t i t re s ,  émis  au 
c ou rs  de s  an née s  pré cé d en tes  pou r un  mon tan t  de 
250. 000 €,  de vron t  être  ann u lé s .  

C es  d e rn ie rs  n ’ ayan t  pas  fa i t  l ’ obje t  d ’un e  provis ion  pou r  r is qu e,  l ’e f fort  pou r  l ’an né e  2015 s e ra 
d ’ au tan t  plus  importan t .  

À  ce  jou r ,  le s  re lat ion s  avec  n otre  d é légata i re  s on t  ré tabl ie s  e t  le s  proje ts  d ’ ave n ir  pe uven t  à  
n ou ve au  ê tre  en visagé s.  

Mon s ieu r  SERVA JEAN,  Dire c teu r,  a  ouvert  s e s  porte s  de rn iè re men t  au x as s oc iat ion s  P lombin oises  
q u i  l ’ o n t  s o l l i c i t é .  I l  d é v e l o p p e  é g a l e m e n t  u n e  p o l i t i q u e  d ’ a n i m a t i o n  e t  d e  c o m m u n i c a t i o n  
pe rcu tan te,  qu e  n ous  avons  pu  c on s tate r .  

Le  c on te xte  é c on omiq ue  es t  ce rte s  d i f f ic i le ,  n ous  le  s avon s  tou s.  T ou tefois ,  e t  mê me  s i  l ’é tat  de s 
f in anc es  c on s taté  à  l ’ i s su e  du  de rn ie r  aud it  f in an c ie r  n e  la is se n t  pas  d e  marge  d e man œu vre  d an s 
l ’ imméd iat  ( a lors  que  c ’e s t  b ien  main te nan t  qu e  la  popu lat ion ,  e t  n otammen t ,  le s  profe s s ionn e ls  
P lombin ois ,  au ra ien t  le  p lu s  bes oin  d ’un s ou t ie n  fort) ,  la  c ommun e  a  fa i t  le  c h oix  d e  me ttre  en 
œu vre  u ne  pol i t iqu e é c on omiqu e ac t ive,  par  le  b ia is  d ’ un  plan  d ’ ac t ion  ré s onn é.  U n grou pe  de 
t r a v a i l  a  a i n s i  é t é  c o n s t i t u é  a v e c  l e s  T h e r m e s ,  l e  C a s i n o  e t  l e s  p a r t e n a i r e s  i n s t i t u t i o n n e l s  :  
l a  P r é f e c t u r e  d e s  V o s g e s ,  l e  C o n s e i l  R é g i o n a l  d e  L o r r a i n e ,  l e  C o n s e i l  G é n é r a l  d e s  V o s g e s ,   
l e  C o m m i s s a r i a t  a u  M a s s i f .  C e  g r o u p e  é t u d i e  l e s  o p p o r t u n i t é s  e t  l e s  d i f f é r e n t s  s c é n a r i i  p o u r  
d ynamise r  le  te rr i toire  e t  s ou ten ir  les  in it iat ive s  e t  le  dé ve loppe men t  loc a l .  
Le s  ac teu rs  loc au x fon t  pre uve d ’ in gén ios i té  e t  d e  pu gn ac ité  pou r dé fen d re  leur  attrac t iv i té  e t  
le u r  c ompé ti t iv i té .  

Nous  de meu rons  auprè s  d’ eu x pou r  les  sou te n ir  d an s  le u rs  ac t ion s.  

VIE ÉCONOMIQUE 

Dans le cadre de la préparation des budgets à venir, il 
a  été  décidé de ne pas augmenter les  taux 
d'imposition. 

Toutefois, le montant des impôts locaux (taxe 
foncière et taxe d'habitation) dépend, entre autres, des 
superficies et du confort des logements. 

Il est rappelé que dès lors qu'un immeuble fait l'objet 
d e  ré n ovat ion  ou  d e  travau x ( ré n ova t i on s , 
agrandissement,  changement de destination, 
constructions annexes, etc.), une déclaration doit être 
transmise au service du cadastre de Remiremont dès la 
fin de ces travaux pour prise en compte des change-
ments et établir une nouvelle base d'imposition. 

Dans ces conditions mathématiques, il est important que l'équité sur ces impositions locales s'applique à tous. Un travail 
a donc été demandé à la Commission Communale des Impôts Directs (CCID) de remise à niveau sur la commune pour les 
impôts 2016. 
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Depuis le mois de mars une nouvelle boutique brille de mille feux 
dans la rue Liétard. 

La boutique (anciennement chez Nanou) a été entièrement 
relookée et présente, dans une ambiance feutrée et chaleureuse, 
un assortiment exceptionnel de pièces et objets en cristal, verre 
et pâte de verre. 

Sous les feux de mille leds sont présentées des pièces anciennes 
ou contemporaines, produits de grandes verreries et cristalleries 
françaises et étrangères, ou œuvres de verriers réputés. 

La directrice, Hélène Chlot, nous vient de Senones où déjà elle 
avait ouvert une boutique-brocante dans la même spécialité, 
unique en Lorraine. Ayant cédé son fond à une jeune femme 
issue de l’École du Louvre, Hélène a eu un coup de foudre pour la 
ville aux mille balcons. 

Hélène est intarissable sur son sujet, parlant tout aussi bien des 
techniques verrières et de l’histoire de cette fabrication, que des 
talents actuels dont elle côtoie bon nombre. Allant du verre à la canne au verre industriel moulé-pressé, de la verrerie du 
XIXème au Studio-Glass en passant par l’Art Nouveau et l’Art Déco, ses objets sont très divers. 

Du prestigieux centre de table Baccarat à l’humble piège à vairons soufflé à la canne, toute la gamme de prix est 
représentée. De l’objet curieux ou insolite à la pièce rare issue d’une ancienne verrerie méconnue, tout un pan de l’activité 
artisanale et artistique est ainsi explicité. Cette offre est complétée par des bronzes et des céramiques, tous issus des Arts 
du Feu. 

Pour un cadeau, une estimation, un renseignement, Hélène est disponible du jeudi au dimanche et vous accueille avec 
gentillesse et compétence. 

Consciente du potentiel de Plombières de par ses nombreux atouts, en faisant en particulier la part belle aux Métiers d’Arts 
et aux échoppes d’Antiquités et de Brocante, Hélène compte bien participer ainsi au rayonnement de Plombières en 
proposant une boutique de qualité et un accueil digne d’une ville touristique de renom. 

Boutique VERRELENE - 7 rue Liétard - 06.48.61.54.34 - verrelene@gmail.com 

Etiopathe de formation, spécialisé dans un premier et néanmoins 
long temps dans le public équin (soigneur officiel des équipes 
équines suisse et américaine), Éric VILMAIN, raonnais, est devenu 
ferronnier, coutelier d'art. Comment un étiopathe devient 
forgeron, spécialisé dans le couteau de chasse en acier Damas, 
dans les Vosges à 50 ans? Un besoin de créer, une fascination du 
feu, une rencontre avec un matériau envoutant, tant ses 
possibilités sont illimitées quand le fer est chaud… 
Voilà toute l'émotion que vous communique cet artisan d'art 
lorsqu'il vous parle de sa passion. 
À Plombières, il est tombé sous le charme du Clos des Deux 
Augustins.  

Particulièrement des échanges avec Mrs THIRIAT, vitrailliste et 
TIENDREBEOGO, sculpteur bronzier. C'est tout naturellement que 
M. VILMAIN a choisi d'y exposer ses œuvres, dans une scénogra-
phie orchestrée par son fils. Et oui, chez les VILMAIN, la créativité 
et la dextérité se transmettent de père en fils! 
Sa clientèle est essentiellement constituée de collectionneurs ou 
passionnés, qui lui commandent des pièces uniques. Dans son 
atelier, M. VILMAIN accueille un grand ami, SYPO. Lui-même est 
sculpteur bronzier, spécialisé dans l'art animalier, et aussi guer-
rier. Leur collaboration créatrice donne lieu à des pièces d'excep-
tion, associant deux matériaux, bronze et acier, autour des arts du 
feu. 
Leurs réalisations sont visibles à leur atelier au Clos des deux Au-
gustins, ou sur le site www.couteaux-de-chasse.fr 

mailto:verrelene@gmail.com
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Photographes, peintres, écrivains, dessinateurs  

ou poètes, 
professionnels ou amateurs 

artistes de tout horizon,  
quel que soit votre âge cette espace est à vous. 

 

Exprimez-vous 
 

Adressez-nous votre vision de Plombières-les-Bains 
 

Si vous êtes sélectionné, 
vous serez publié dans le prochain numéro 

 
 

Partagez vos créations, vos photos ou commentaires sur 
com@plombieres.fr 


